
 

Information concernant la commande de bons pour achat 

"Au Vieux Campeur" 

 

 

Rappel: 

Tous les licenciés FFME de Midi-Pyrénées peuvent maintenant bénéficier de 20 % de remise sur 

l'achat de tous les produits (hors cartes, librairie et promotions) dans l’ensemble des boutiques « Au 

vieux campeur » ou par correspondance et cela toute l'année. 

Le comité régional Midi-Pyrénées centralise les demandes des clubs, achète les bons d’achat et les 

revend aux clubs. Ces bons d'achat sont achetés 20% moins cher que leur valeur faciale d’échange.  

Il existe différentes valeurs de bons d’achat, 15, 20, 30, 50 et 100€. 

La validité des bons est de 12 mois à dater du jour de l'émission. 

Les bons achetés ne seront pas repris. 

 

Procédure: 
 
Les adhérents intéressés par des achats "Au Vieux Campeur" remplissent le tableau ci-joint. 

Pour ce faire, remplir les cellules colorées en jaune puis cliquer en final sur la cellule rose, les autres 

qui sont verrouillées, se rempliront automatiquement. Ensuite  imprimer ce tableau,  joindre  un 

chèque du montant correspondant à la commande (résultat direct dans le tableau, cellule rose). 

Envoyez le tout  à la section SCP-RME, à l’adresse ci-dessous. 

Quand la section recevra les bons vous en serez informés par courrier et pourrez  venir les retirer 

dans les bureaux du club,  5 rue d'Estujats 31830 Plaisance du Touch.  

 

Le délai pour commander vos bons est le 25/02/2021, les bons seront disponibles à partir de mi-avril 

2021. 

 
Exemple concret de remise : 

Je souhaite remplacer mon sac à dos, je repère un modèle qui m’intéresse, il est à 131€ au catalogue. 

J'achète les deux bons 100€ + 30€ = 130€-20% soit 104€ au club. J’achète un sac à dos 131€ à la 

boutique, je donne mes deux bons d’achat (130€),  je complète avec 1€ supplémentaire et je pars 

avec mon sac à dos qui me revient à 104+1=105€ 

 


